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Cité administrative 
Rue Pélissier 
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Clermont-Ferrand, le 20 octobre 2022
 

Monsieur l’Inspecteur d’académie

à

Mesdames et Messieurs les directeurs des écoles

publiques

S/C de Mesdames et Messieurs les inspecteurs de 

l’Education nationale chargés du 1er degré 

 

Objet :  Prévision départementale des effectifs à la rentrée 2023 
 
Je vous prie de bien vouloir prendre connaissance des instructions relatives aux prévisions d'effectifs pour votre 
école en vue de la préparation de la rentrée 2023. 
 
Je propose de lancer dans ONDE l’enquête annuelle. 
La période de traitement par les directeurs est fixée du 7 novembre au 6 décembre 2022. 
 
Je vous rappelle quelques points essentiels (cf. Documentation, Manuel utilisateur du directeur d'école publique, 
en ligne dans ONDE) : 
 

- Tous les élèves inscrits au titre de cette année scolaire doivent être répartis dans les classes, y compris 
les élèves inscrits en ULIS ;  

- L’application simule automatiquement la montée pédagogique des élèves ; 

- Le directeur corrige si besoin ces données et indique pour chaque niveau le nombre prévu d’élèves entrant 
et sortant ; 

- Le directeur valide la prévision en choisissant un des brouillons qu’il a créés ; 

- L’état validé sera automatiquement archivé. 

 
Je vous invite à conduire ce travail en lien étroit avec les services municipaux qui disposent de données 
complémentaires, notamment démographiques. 
  
Je vous remercie vivement de la qualité de votre contribution. 
 
 

Le Directeur académique  
des services de l’Education nationale  

du Puy-de-Dôme 
 

 
Michel ROUQUETTE 


